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Le Conseil municipal de Déols, légalement convoqué par courrier en date du 4 décembre 2023, 
s’est réuni en la salle du Conseil, sous la présidence de Madame Delphine Geneste, Maire. 
Présents (24) :  

Mme Delphine GENESTE, M. Fabien BISTON, Mme Marie SALLÉ, M. Damien BAILLY, 
Mme Nadine RENAULT, M. Luc DELLA-VALLE, Mme Christiane GENESTE, M. Frédéric 
PAILLOUX, Mme Nathalie PAWELZYK, M. José FIGUEIREDO-GONÇALVES, M. Michel 
BLONDEAU, M. Roger FOUCRET, M. Marc FLEURET, Mme Nathalie HÉMERY-BOILEAU, 
Mme Nicole ROJAS, Mme Annick AGEORGES-LECOQ, Mme Carine GALOPPIN,  
M. Frédérick AUGÉ, M. Fabien MAUGENEST, Mme Audrey CELESTINE, Mme Charlène 
LECLOU, M. Simon VASLIN-THILLET, Mme Danielle FAURE, Mme Valérie BOUTINAUD. 
 

Excusés ayant donné pouvoir (5) : 

M. Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE ayant donné pouvoir à M. Damien BAILLY 

Mme Aurore BLONDEAU-DRAULT ayant donné pouvoir à Mme Nathalie BOILEAU 

Mme Céline HUGUES ayant donné pouvoir à Mme Annick AGEORGES-LECOQ 
M. Gabriel JACOBIESKI ayant donné pouvoir à Mme Danielle FAURE 

M. Michel LION ayant donné pouvoir à M. Michel BLONDEAU 
 

Nombre de conseillers municipaux 
En exercice Présents Votants 

29 24 29 
 

 
NOUVELLE ORGANISATION DES 1 607 HEURES, ET DE L’ANNUALISATION DU 

TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS MUNICIPAUX DE LA VILLE ET DU CCAS DE DEOLS 
AU 1ER JANVIER 2024 

En concertation avec les agents de l’ensemble des services de la Ville de Déols, et les 
représentants du personnel, l’autorité territoriale souhaite répondre aux attentes en réformant 
la façon dont les 1 607 heures, et l’annualisation du temps de travail ont été mises en place 
sur la Collectivité à partir de juillet 2021, en respectant 3 objectifs :  
1 -  la suppression des quotas d’heures, 
2 -  l’uniformisation du temps de travail hebdomadaire, 
3 -  la simplification des rythmes annuels. 

Différents temps d’échange se sont déroulés, avec les représentants du personnel, et 
également avec les agents à l’occasion de 4 réunions organisées par Pôles, afin de faciliter la 
concertation : Pôle Technique, Pôle Enfance, Jeunesse, et Education, Pôle Population, Culture 
et Attractivité Economique, Pôle Direction Générale, Communication et Evénementiel, Police 
Municipale et Pôle Ressources. 

Un avis favorable à l’unanimité a été recueilli en Comité Social Territorial du 29 novembre 
2023. 

__________________ 
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Vu le Code général de la Fonction Publique ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

Vu la loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées ; 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son 
article 47 ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique de l'Etat ;  

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le protocole d’accord relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail en vigueur 
depuis le 1er janvier 2002 ; 

Vu les délibérations 2021-23 du 23 mars 2021, 2021-44 et 2021-45 du 17 mai 2021, et 2021-
70 du 22 juin 2021 relatives à l’instauration des 1 607 heures de travail, aux temps de travail 
des agents de la Commune de Déols, et à l’annualisation du temps de travail en vigueur depuis 
le 1er juillet 2021 ; 

Considérant les concertations avec les agents de l’ensemble des services de la Ville de Déols, 
et les représentants du personnel, et la volonté conjointe de revoir l’organisation des 1 607 
heures, et de l’annualisation du temps de travail, en veillant au respect de la règlementation en 
vigueur dans la Fonction Publique Territoriale, et en accomplissant 3 objectifs :  
- la suppression des quotas d’heures, 
- l’uniformisation du temps de travail hebdomadaire, 
- la simplification des rythmes annuels. 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 29 novembre 2023, 

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances du 5 décembre 2023, 

Ayant entendu le rapport de Madame le Maire, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité (26 voix POUR, 3 
CONTRE Mme FAURE, Mme BOUTINAUD et M. JACOBIESKI) : 
 
Article 1er : D’ÉTABLIR pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et 
afin de répondre aux mieux aux besoins des usagers, la nouvelle organisation des 1 607 
heures, et de l’annualisation du temps de travail des agents municipaux de la Ville de Déols et 
du CCAS, à partir du 1er janvier 2024 suivant les points mentionnés ci-après :  
 
1) Rappel du contexte règlementaire et du respect des garanties minimales de travail  
L’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique 
abroge les régimes dérogatoires à la durée légale de travail obligeant les collectivités 
territoriales dont le temps de travail est inférieur à 1 607 heures à se mettre en conformité avec 
la législation.  
Les collectivités disposaient alors d’un délai d’un à compter du renouvellement de leur 
assemblée pour prendre une nouvelle délibération définissant les règles applicables aux 
agents.  
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La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés 
par l’organe délibérant, après avis du Comité Social Territorial. Par ailleurs, le travail est 
organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail.  

Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle 
hebdomadaire et le cycle annuel.  

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne 
pouvant excéder 1 607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être 
accomplies. 

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de 
travail global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents 
selon la spécificité des missions exercées.  

Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en 
considération la nature des fonctions exercées.  

 

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des 
périodes de haute activité et de faible activité.  
Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif :  
− répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer 

pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ;  
− maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris 

pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité.  

Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le 
temps de travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce 
dernier pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité.  

 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps 
de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes 
prévues par la réglementation sont respectées :  

La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 
heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante :  

Nombre total de jours sur l’année  365 
Nombre de jours non travaillés 
Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines  
Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de 
travail  
Jours fériés (forfait) 

 
- 104 
- 25 
- 8 

 

Nombre de jours travaillés (365-137) = 228 
Nombre de jours travaillées en heures 
= Nb de jours x 7 heures  

1 596 h 
arrondi à 1 600 h 

+ Journée de solidarité  + 7 h 
Total en heures :  1 607 heures 

 
 
L’aménagement du temps de travail doit, en toute hypothèse, respecter des garanties 
minimales fixées par la directive européenne n°95/104/CE du Conseil de l’Union européenne 
du 23 novembre 1993 et par le décret n°2000-815 du 25 août 2000, reprises au tableau ci-
après. 
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Décret du 25 août 2000 

Périodes de travail Garanties minimales 
Durée maximale hebdomadaire 48 heures maximum (heures 

supplémentaires comprises) 
44 heures en moyenne sur une période 

quelconque de 12 semaines consécutives 
Durée maximale quotidienne 10 heures 

Amplitude maximale de la journée de travail 12 heures 
Repos minimum journalier 11 heures 

Repos minimal hebdomadaire 35 heures, dimanche compris en principe. 
Pause 20 minutes pour une période de 6 heures de 

travail effectif quotidien 
Pause méridienne Recommandation de 45 minutes minimum 

hors temps de travail effectif 
Travail de nuit Période comprise entre 22 heures et 5 

heures ou une autre période de sept heures 
consécutives comprise entre 22 heures et 7 

heures. 
 

2) Détermination des nouveaux cycles de travail  

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation des 
cycles des de travail hebdomadaires au sein des services de la Ville de Déols et du CCAS sera 
fixée comme il suit à partir du 1er janvier 2024 : 

Au sein de la collectivité, il existe deux types de cycles : les cycles hebdomadaires, les cycles 
annuels et un décompte du temps de travail selon le forfait jours. 
 
Les horaires de travail à l’intérieur des cycles seront définis en accord avec l’autorité territoriale 
pour assurer la continuité de service.  
Ils sont adaptés en fonction des horaires d’ouverture des différents sites dans lesquels les 
agents municipaux sont amenés à effectuer leur mission de service public : la mairie, le CCAS, 
le crèche, le Relais Petite Enfance, le musée, la médiathèque, les écoles.  
 
A) Temps de travail des Directeurs, Responsables et Agents, appartenant à différents Pôles 

ou Directions, établis sur des cycles hebdomadaires :  
 

•  Direction Générale, Directeurs de Pôles, et Directeur de la Communication et de 
l’Evénementiel 

Le Directeur Général des Services, les Directeurs de Pôles, et le Directeur de la 
Communication et de l’Evénementiel seront soumis au cycle de travail hebdomadaire suivant 
: 39 heures 00 sur 5 jours, du lundi au vendredi. 

Les Directeurs mentionnés ci-dessus qui le souhaitent pourront opter pour le dispositif dit de 
« forfait jours » : le temps de travail est décompté en jours ou demi-journées, sans définition 
d’une durée hebdomadaire du travail, ni établissement de plage horaire de présence, et sans 
préjudice du respect des garanties minimales de l’organisation du travail.  

Ce régime de travail est réservé aux personnels effectuant des fonctions d’encadrement, des 
fonctions de conception lorsqu’ils bénéficient d’une large autonomie dans l’organisation de leur 
travail.  

Le nombre de jours à effectuer dans le cadre du dispositif du « forfait jours » est établi à 208 
jours, et le nombre de RTT sera alors de 20 jours, calculé de la façon suivante : 365 jours/ an 
– 208 jours à travailler – 104 jours de repos hebdomadaires – 25 jours de Congés Annuels – 
8 jours fériés forfait = 20 jours RTT. 

 
• Responsable du Centre Technique Municipal 

Le Responsable du Centre Technique Municipal sera soumis au cycle de travail hebdomadaire 
suivant : 39 heures 00 sur 5 jours, du lundi au vendredi. 
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• Responsable Hygiène 

Le Responsable Hygiène sera soumis au cycle de travail hebdomadaire suivant : 37 heures 30 
sur 4,5 jours, du lundi au vendredi. 
 

• Responsable du Relais Petite Enfance 

La Responsable du Relais Petite Enfance sera soumise au cycle de travail hebdomadaire 
suivant : 37 heures 30 sur 4,5 jours, du lundi au vendredi, dont 2 journées travaillées en continu. 
 

• Educateur Sportif mis à disposition à temps complet de l’Association Sportive 
du Football Club de Déols 

L’Educateur Sportif sera soumis au cycle de travail hebdomadaire suivant : 39 heures 00 sur 
4,5 jours, du mercredi au samedi, et le lundi après-midi. 
 

• Responsable des Affaires Générales, Responsable et Agents du service Police 
Municipale, Agents de la Direction des Ressources Humaines, Direction des 
Finances et de la Commande Publique, Direction des Systèmes d’Information, 
Agents des Services à la Population, Responsable et Agents du Pôle Technique 
Administratif, Responsable et Agents du CCAS, Agents chargés de la 
Communication et de l’Evénementiel, Responsable de la Culture et du 
Patrimoine, Agent du Pôle Jeunesse Administratif, le Responsable et agents du 
service Régie Bâtiments Publics, Magasin et Parc Automobile 

Les Directeurs, Responsables et Agents listés ci-dessus seront soumis au cycle de travail 
hebdomadaire suivant : 37 heures 30 sur 5 jours, du lundi au vendredi. 
 

• Responsable et agents de la médiathèque 

La Responsable et Agents de la médiathèque seront soumis au cycle de travail hebdomadaire 
suivant : 37 heures 30 sur 5 jours, du mardi au samedi. 
 
B) Temps de travail des Directeurs, Responsables et Agents appartenant à différents Pôles 

ou Directions établis sur des cycles annuels :  
 

• Responsables et Agents du service Environnement et Cadre de Vie, et Agents 
en charge de l’entretien des espaces sportifs 

Les Responsables et les agents du services Environnement et Cadre de Vie, et les agents en 
charge de l’entretien des espaces sportifs seront soumis au cycle de travail annuel suivant :  
- Cycle du 1er avril au 30 septembre : 38 heures 30 sur 5 jours, lundi au vendredi, en journée 

continue. 
- Cycle du 1er octobre au 31 mars : 36 heures 30 sur 5 jours, lundi au vendredi. 
Leur temps de travail annualisé est de 37h30. 
 

• Responsable de l’entretien des espaces sportifs mis à disposition à temps non 
complet de l’Association Sportive du Football Club de Déols 

Le Responsable de l’entretien des espaces sportifs sera soumis au cycle de travail annuel 
suivant :  
- Cycle du 1er avril au 30 septembre : 37 heures 30 sur 4,5 jours, mardi au vendredi, en 

journée continue, et le samedi matin. 
- Cycle du 1er octobre au 31 mars : 37 heures 30 sur 4,5 jours, mardi au samedi matin. 
Son temps de travail annualisé est de 37h30. 
 

• Responsable et Agents de la crèche 

La Responsable et les agents de la crèche seront soumis au cycle de travail annuel suivant :  
- Semaine paire : 37 heures 30 sur 5 jours, lundi au vendredi, en journée continue. 
- Semaine impaire : 37 heures 30 sur 5 jours, lundi au vendredi, en journée continue. 
Leur temps de travail annualisé est de 37h30. 
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• Agent d’accueil du Musée 

L’agent d’accueil du musée sera soumis au cycle de travail annuel suivant :  
- Saison Estivale, de mi-juin à mi-septembre : 37 heures 30 sur 5 jours, du mardi au samedi. 
- Saisons Printanière, Automnale et Hivernale, de mi-septembre à mi-juin : 37 heures 30 

réparties sur 5 jours de la façon suivante : mardi après-midi, mercredi, jeudi, vendredi, 
samedi et dimanche après-midi. 

Son temps de travail annualisé est de 37h30. 
 
C) Temps de travail des responsables, et agents du Pôle Enfance, Jeunesse et Education 

ainsi que du Pôle Technique/Agents d’Hygiène établis sur des cycles annuels calés sur le 
calendrier scolaire réel :  

 
• Educateur sportif mis à disposition à temps non complet de l’Association 

Sportive du Tennis de Table de Déols 

• Responsables périscolaires 

• Animateurs 

• ATSEM 

• Responsable et Agents de Restauration scolaire 

• Agents d’hygiène. 
 
Les Responsables, Agents listés ci-dessus seront soumis aux 1 607 heures, réparties en deux 
cycles de travail, à l’appui d’un calendrier réel, établi du 1er septembre au 31 août de chaque 
année scolaire : cycle périodes scolaires et cycle vacances scolaires. 

Ils bénéficient de 25 jours de Congés Annuels, intégrés sur leur planning de travail prévisionnel 
répartissant 1 607 heures.  

Il est possible que les agents bénéficient d’un nombre de jours non travaillés supplémentaires, 
correspondant à une période de faible activité ne nécessitant pas leur présence.  

Ces jours ne sont pas des jours de congés. Ce volume de jours non travaillés peut être variable 
d’une année scolaire sur l’autre, selon les besoins de l’activité. 

Pour des événements spécifiques, la présence de ces agents sera requise en Heures 
Supplémentaires. 
 
3)  Les Congés Annuels  

Pour une année de service accomplie du 1er janvier au 31 décembre, les agents titulaires, 
stagiaires, et contractuels ont droit à un congé annuel d’une durée égale à 5 fois leurs 
obligations de service hebdomadaires, soit 25 jours ouvrés de congés annuels pour un agent 
travaillant 5 jours par semaine. La durée du droit à congés annuels est appréciée en nombre 
de jours ouvrés. 
Pour les agents dont le calendrier de travail hebdomadaire est organisé sur moins de 5 jours 
(notamment les agents à temps partiel de droit, sur autorisation ou thérapeutique, ou à temps 
non complet), le calcul des droits se fait de la façon suivante :  
 

Nombre de jours travaillés dans la 
semaine 

Nombre de jours de congés annuels 

4,5 22,5 
4 20 

3,5 17,5 
3 15 

2,5 12,5 
 
Le calendrier des congés annuels est fixé au regard des nécessités de service. 
Les congés annuels doivent être posés en journée ou demi-journée, après accord du 
responsable hiérarchique, avant le 31 décembre de l’année. Une tolérance est accordée 
jusqu’au 31 janvier N+1. Ils peuvent être également épargnés sur le Compte Epargne Temps. 
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4)  Les Jours de Fractionnement  

Des jours de congés supplémentaires, dits Jours de Fractionnement, sont attribués selon les 
conditions suivantes :  
- un jour de congé supplémentaire est octroyé si entre 5 et 7 jours de congés annuels 

(consécutifs ou non) sont pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre ; 
- un deuxième jour de congé supplémentaire est octroyé si au moins 8 jours de congés 

annuels (consécutifs ou non) sont pris dans les mêmes conditions. 
Ces jours de fractionnement ne sont pas proratisés pour les agents exerçant à temps partiel 
de droit, sur autorisation ou thérapeutique, et à temps non complet, ni pour les agents arrivant 
en cours d’année. Ils peuvent être épargnés sur le compte-épargne temps. 
Les jours de fractionnement doivent être posés en journée ou demi-journée, après accord du 
responsable hiérarchique, avant le 31 décembre de l’année.  
Ils peuvent être également épargnés sur le Compte Epargne Temps. 
 
5)  La Journée de solidarité  

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin 
d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou 
handicapées, sera instituée par la suppression d’une journée de RTT, pour les agents en 
bénéficiant.  
Concernant les agents annualisés en fonction du calendrier scolaire réel, la journée de 
solidarité est impactée dans les 1 607 heures de travail à effectuer. 
Pour les autres, le travail de 7 heures précédemment non travaillées devra être mis en œuvre 
sur les plannings individuels de travail. 
 
6)  Les Jours de RTT pour les agents bénéficiant d’un cycle hebdomadaire supérieur à 

35 heures 

Les jours de Réduction du Temps de Travail, dits jours de RTT, constituent une compensation, 
sous la forme de jours de repos, à un mode d’organisation du temps de travail fixant une durée 
hebdomadaire de travail supérieure à 35 heures toute l’année, afin que la durée annuelle ne 
dépasse pas 1 607 heures. 
 
Pour les agents exerçants leurs fonctions à temps partiel de droit, sur autorisation ou 
thérapeutique, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de leur quotité de travail (dont 
le nombre peut être arrondi à la demi-journée supérieure). 
 

Durée 
hebdomadaire 

de travail 
39h00 38h30 38h00 37h30 37h00 36h30 36h00 35h30 35h00 

Nb de jours 
ARTT pour un 
agent à temps 

complet 

23 20 18 15 12 9 6 3 0 

Temps partiel 
90 % 

20,7 18 16,2 13,5 10,8 8,1 5,4 2,7 0 

Temps partiel 
80% 18,4 16 14,4 12 9,6 7,2 4,8 2,4 0 

Temps partiel 
70 % 16,1 14 12,6 10,5 8,4 6,3 4,2 2,1 0 

Temps partiel 
60 % 

13,8 12 10,8 8,75 7,2 5,4 3,6 1,8 0 

Temps partiel 
50% 11,5 10 9 7,29 6 4,5 3 1,5 0 

Les absences au titre des congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre 
de jours RTT que l’agent peut acquérir, conformément aux préconisations de la circulaire du 
18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 
du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.  
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Les congés pour raison de santé comprennent :  

Pour les fonctionnaires Pour les agents contractuels 

Congé de Maladie Ordinaire Congé de Maladie Ordinaire 
Congé de Longue Maladie Congé de Grave Maladie 
Congé de Longue Durée Congé pour accident du travail ou maladie 

professionnelle 
Congé pour invalidité temporaire imputable 

au service 
Congé sans traitement pour maladie 

Congé de grave maladie pour certains 
agents à temps non complet 

/ 

 
Ne sont toutefois pas concernés les congés maternité, adoption ou paternité et les autres 
congés particuliers comme le congé pour exercer un mandat électif local, les décharges 
d’activité pour mandat syndical, ou encore le congé de formation professionnelle. 
 
Quel qu’en soit le motif, les jours non travaillés – sous réserve de certaines autorisations 
d’absence relatives à l’exercice du droit syndical et celles pour lesquelles la loi ou le règlement 
prévoit qu’elles sont assimilées à du temps de travail effectif – n’ont pas vocation à être 
considérées comme du temps de travail effectif, et par voie de conséquence, n’ouvrent pas 
droit à des jours de RTT. Il s’agit ici de certaines Autorisations d’Absence pour Evénements 
familiaux. 
 
Exemple : Un agent qui a 15 jours d’ARTT (durée hebdomadaire fixée à 37h30) se verra 
défalquer un jour d’ARTT à chaque fois qu’il aura atteint en une seule fois ou cumulativement 
(228/15= 15,2) 16 jours de congés pour raison de santé et pour certaines ASA. 
Les jours d’ARTT ne sont pas à défalquer à l’expiration du congé pour raison de santé mais au 
terme de l’année civile de référence.  
Dans l’hypothèse où le nombre de jours d’ARTT à défalquer serait supérieur au nombre de 
jours d’ARTT accordés au titre de l’année civile, la déduction peut s’effectuer sur l’année N+1. 
 
Les RTT seront attribuées en journée en fonction de la quotité de travail. 
A titre exceptionnel, un agent pourra demander la conversion d’une journée de RTT en heures, 
afin de poser ses absences en heures.  
Les RTT doivent être posées en journée ou demi-journée, après accord du responsable 
hiérarchique, avant le 31 décembre de l’année. Les RTT non prises à cette date butoir seront 
réputées perdues.  
Les RTT peuvent être également épargnées sur le Compte Epargne Temps. 
 
7) Les Heures Supplémentaires  

Sont considérées comme « heures supplémentaires » les heures effectuées à la demande de 
l’autorité territoriale, en dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail. 

Les heures supplémentaires ont un caractère exceptionnel, et sont autorisées dans la limite de 
25 heures par mois. Elles correspondent généralement à des travaux supplémentaires 
nécessaires aux services en raison de manifestations ou d’événements exceptionnels ou 
imprévus, ou pour faire face à une surcharge d’activité qui de fait n’aurait pu être intégrée dans 
le cycle de travail normal. 

Elles peuvent être effectuées de jour ou de nuit, quel que soit le jour de la semaine (y compris 
un dimanche ou un jour férié). 

Les heures supplémentaires peuvent être compensées de deux manières :  

- Par principe par un repos compensateur : Les heures supplémentaires sont compensées 
par principe par un temps de récupération égal à la durée des travaux supplémentaires 
effectuées. Ainsi, une heure supplémentaire effectuée donne droit à une heure de repos 
compensateur. 
 
La compensation des heures supplémentaires est majorée à hauteur de : 
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• 2/3 (66 %) pour les heures supplémentaires de dimanche et jours fériés : par exemple, 
une heure supplémentaire effectuée donne droit à 1h40 de repos compensateur ;  

• 100 % pour les heures supplémentaires de nuit : par exemple, une heure 
supplémentaire travaillée entre 22h00 et 7h00 donne droit à 2h00 de repos 
compensateur. 

Les deux majorations ne pouvant se cumuler, il est considéré que les heures 
supplémentaires de nuit effectuées un dimanche ou un jour férié suivent le régime des 
heures supplémentaires de nuit, ce dernier étant le plus favorable. 

 
- Par dérogation, par le paiement des heures supplémentaires, en fonction du barème de 

traitement et éléments de rémunération des personnels civils et militaires de l’état, des 
personnels des collectivités territoriales, et des établissements publics d’hospitalisation en 
vigueur, et suivant les Indices Brut et Majoré détenus par l’agent. 

 
8)  Les Heures Complémentaires 

Les heures effectuées par les agents à temps non complet en dépassement de leur temps de 
travail hebdomadaire, sans excéder 35 heures par semaine, sont des heures complémentaires. 
Elles sont rémunérées sur la base du traitement habituel de l’agent. 

Si ces agents effectuent des heures au-delà de 35 heures hebdomadaires, celles-ci sont 
considérées comme des heures supplémentaires ouvrant droit à compensation dans les 
conditions définies au précédent article. 

 
9)  Mise en conformité, et application de l’abrogation des journées sans base légale ou 

réglementaire qui réduisent la durée du travail effectif 

Tous les congés accordés par le règlement des autorisations d’absence adopté par 
délibération 2013-021 du 4 février 2013 et qui réduisent la durée du travail effectif sans base 
légale ou réglementaire ne peuvent plus être maintenus :  

- les 2 jours d’ancienneté octroyés au titre de la médaille du travail,  
- le congé de pré-retraite d’un mois,  
- les récupérations des jours fériés tombant le jour d’un repos hebdomadaire, 
- la journée d’absence pour raison médicale pour l’agent. 

Les autres Autorisations Spéciales d’Absence (ASA) subsistent, sont toujours soumises à 
justificatifs, et feront l’objet de l’établissement d’un nouveau règlement. 
 
Article 2 : D’ABROGER les délibérations 2021-23 du 23 mars 2021, 2021-44 et 2021-45 du 
17 mai 2021, et 2021-70 du 22 juin 2021. 

 
La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de 2 mois. 

À Déols, le 11 décembre 2023 
 
Simon VASLIN-THILLET,    Delphine GENESTE, 
Secrétaire de séance     Maire 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

 

VILLE DE DEOLS 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du lundi 11 décembre 2023 

L’an deux mille vingt trois 

Le onze décembre à 19 heures 08 minutes 

N° d’ordre : DEL-2023-90 

Le Conseil municipal de Déols, légalement convoqué par courrier en date du 4 décembre 2023, 
s’est réuni en la salle du Conseil, sous la présidence de Madame Delphine Geneste, Maire. 

Présents (24) :  

Mme Delphine GENESTE, M. Fabien BISTON, Mme Marie SALLÉ, M. Damien BAILLY, 
Mme Nadine RENAULT, M. Luc DELLA-VALLE, Mme Christiane GENESTE, M. Frédéric 
PAILLOUX, Mme Nathalie PAWELZYK, M. José FIGUEIREDO-GONÇALVES, M. Michel 
BLONDEAU, M. Roger FOUCRET, M. Marc FLEURET, Mme Nathalie HÉMERY-BOILEAU, 
Mme Nicole ROJAS, Mme Annick AGEORGES-LECOQ, Mme Carine GALOPPIN,  
M. Frédérick AUGÉ, M. Fabien MAUGENEST, Mme Audrey CELESTINE, Mme Charlène 
LECLOU, M. Simon VASLIN-THILLET, Mme Danielle FAURE, Mme Valérie BOUTINAUD. 
 

Excusés ayant donné pouvoir (5) : 

M. Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE ayant donné pouvoir à M. Damien BAILLY 

Mme Aurore BLONDEAU-DRAULT ayant donné pouvoir à Mme Nathalie BOILEAU 
Mme Céline HUGUES ayant donné pouvoir à Mme Annick AGEORGES-LECOQ 

M. Gabriel JACOBIESKI ayant donné pouvoir à Mme Danielle FAURE 

M. Michel LION ayant donné pouvoir à M. Michel BLONDEAU 
 

Nombre de conseillers municipaux 
En exercice Présents Votants 

29 24 29 
 

 
FERMETURE DE L’ECOLE DE L’ABBAYE ET MODIFICATION 

DE LA SECTORISATION SCOLAIRE 
 
Conformément à l’article L212-7 du code de l’éducation, dans une commune qui a plusieurs 
écoles publiques, le ressort de chacune de ces écoles, est déterminé par délibération du 
conseil municipal. Elle définit les périmètres scolaires et l’affectation des élèves en fonction de 
la sectorisation. 

Conformément à l’article L131-5, lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé, les 
familles doivent se conformer à la délibération du Conseil municipal. 

Ainsi, au vu du projet de regroupement des deux écoles maternelles Abbaye et Paul Eluard 
sur le site de l’école Paul Eluard à la rentrée de septembre 2024, il convient pour la rentrée 
prochaine : 

− D’acter la fermeture de l’école de l’Abbaye le 5 juillet 2024. 

− De procéder à la modification de la sectorisation scolaire. 
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Nouvelle sectorisation scolaire 2024 
 

Noms des rues Situation 
Ecoles de 

rattachement 
Abbaye (rue de l') Bourg Paul Eluard 
Abbé Pierre (allée) Tristerie Paul Eluard 
André Fradet (rue) Bourg Paul Eluard 
Aristide Briand (rue) Bourg Paul Eluard 
Barbara (rue) Grangeroux Paul Eluard 
Battes (chemin et sentier des) Bourg Paul Eluard 
Beaumont (chemin rural et route) Croix Blanche Paul Eluard 
Bertrand (rue) Bourg Paul Eluard 
Besaces (Impasse des) Bourg Paul Eluard 
Bois Robert (chemin) Beaumont Paul Eluard 
Boislarge (chemin et rue) Bourg Paul Eluard 
Bulles (chemin des Bulles) Beaumont Paul Eluard 
Carnot (impasse et place) Bourg Paul Eluard 
Chagnat (chemin du) (Extérieur) Paul Eluard 
Champs Bouillon (chemin des) Bourg Paul Eluard 
Château d'eau (rue du)  Bourg Paul Eluard 
Château Gaillard (chemin de) Bourg Paul Eluard 
Clément Ader (rue) ZIAP Paul Eluard 
Clou (rue du) Bourg Paul Eluard 
Coings (rue de) Bourg Paul Eluard 
Coluche (allée) Grangeroux Paul Eluard 
Concorde (rue de la)  Bourg Paul Eluard 
Cour d'honneur ZIAP Paul Eluard 
Croix Blanche (chemin de la) Croix Blanche Paul Eluard 
Danemark (rue du) Bourg Paul Eluard 
Danton (rue) Bourg Paul Eluard 
Désiré Picard (rue) Bourg Paul Eluard 
Edith Piaf (rue) Grangeroux Paul Eluard 
Egalité (rue de l') Bourg Paul Eluard 
Emile Zola (rue) Bourg Paul Eluard 
Entes (rue des) Bourg Paul Eluard 
Entonnes (allée des) Bourg Paul Eluard 
Espagne (rue d') Bourg Paul Eluard 
Etienne Darnault (square) Bourg Paul Eluard 
Etolières (les) Croix blanche Paul Eluard 
Ferdinand Gigot (rue)  Bourg Paul Eluard 
Ferrandes (allée des) Bourg Paul Eluard 
Fleuranderie (chemin et rue de la) Bourg Paul Eluard 
Gambetta (rue) Bourg Paul Eluard 
Général de Gaulle (avenue du)  Bourg Paul Eluard 
George Sand (rue) Bourg Paul Eluard 
Georges Hennequin (rue) Grand Deols Paul Eluard 
Georges Brassens (rue) Grangeroux Paul Eluard 
Georges Clémenceau (rue) ZIAP Paul Eluard 
Grand Verger (le) (Vers ZIAP) Paul Eluard 
Gredilles (Allée des) Bourg Paul Eluard 
Gustave Eiffel (avenue) Grand Deols Paul Eluard 
Gymnase (rue du) Bourg Paul Eluard 
Henri Barbusse (rue) Bourg Paul Eluard 
Hoche (rue) Bourg Paul Eluard 
Horloge (rue de l') Bourg Paul Eluard 
Issoudun (route d')  Bourg Paul Eluard 
Italie (impasse d') Bourg Paul Eluard 
Jacques Brel (rue) Grangeroux Paul Eluard 
Jardins (rue des) Bourg Paul Eluard Accusé de réception en préfecture
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Jean Jablin (rue) Bourg Paul Eluard 
Jean Jaurès (rue) Bourg Paul Eluard 
Jean Lurçat (rue) Bourg Paul Eluard 
Jean Moulin (avenue) Bourg Paul Eluard 
Joe Dassin (rue) Grangeroux Paul Eluard 
Joliot Curie  (rue) Bourg Paul Eluard 
Kléber (rue) Bourg Paul Eluard 
Lafayette (place) Bourg Paul Eluard 
Lamartine (rue) Bourg Paul Eluard 
Lamaze (rue du Docteur) Bourg Paul Eluard 
Le Corbusier (avenue) Grand Deols Paul Eluard 
Ledru Rollin (rue) Bourg Paul Eluard 
Louis Blanc (rue) Bourg Paul Eluard 
Louis Blériot (rue) ZIAP Paul Eluard 
Louis Destouches (rue) Bourg Paul Eluard 
Louis Malbète (rue) Grand Déols Paul Eluard 
Luxembourg (rue du) Bourg Paul Eluard 
Maçons (rue des)  Bourg Paul Eluard 
Magaron (chemin de) Bourg Paul Eluard 
Mai 1945 (rue du 8) Bourg Paul Eluard 
Malgrappes (chemin des) Bourg Paul Eluard 
Marais (chemin des)  Bourg Paul Eluard 
Marat (rue) Bourg Paul Eluard 
Marban (chemin et rue de) Bourg Paul Eluard 
Marceau (impasse et rue) Bourg Paul Eluard 
Marcel Cachin (rue) Bourg Paul Eluard 
Mars 1962 (rue du 19) Bourg Paul Eluard 
Maurice Chevalier (rue) Grangeroux Paul Eluard 
Maurice Thorez (rue) Bourg Paul Eluard 
Maussants (avenue des) Bourg Paul Eluard 
Mis et Thiennot (allée) Bourg Paul Eluard 
Montet (rue du)  Bourg Paul Eluard 
Montet prolongée (rue du) Bourg Paul Eluard 
Moulin (rue du) Bourg Paul Eluard 
Napoléon Lepot (rue) Bourg Paul Eluard 
Nieul (chemin de) Bourg Paul Eluard 
Pablo Néruda  (rue) Bourg Paul Eluard 
Paillettes (les) (Extérieur) Paul Eluard 
Paix (rue de la) Bourg Paul Eluard 
Pasteur (rue) Bourg Paul Eluard 
Paul Eluard (rue)  Bourg Paul Eluard 
Paul Langevin (avenue) Bourg Paul Eluard 
Pays Bas (rue des) Bourg Paul Eluard 
Pieds Brégoins (chemin des) Bourg Paul Eluard 
Pierre Lamatière (rue) Grangeroux Paul Eluard 
Pierres Folles (rue des) Bourg Paul Eluard 
Piétonnière (allée) Bourg Paul Eluard 
Plantes (rue des) Bourg Paul Eluard 
Pont Perrin (rue du) Bourg Paul Eluard 
Portugal (rue du) Bourg Paul Eluard 
Prés de Derrière (rue des)  Bourg Paul Eluard 
Prés de Mousseaux (rue des) Grangeroux Paul Eluard 
Prés de Salles (chemin des) Bourg Paul Eluard 
Prés du Montet (chemin des) Bourg Paul Eluard 
Prés Sainte Hélène (allée des) Bourg Paul Eluard 
Régiment Normandie Niemen 1942-1945 (rte du) (Extérieur) Paul Eluard 
Remparts (rue des) Bourg Paul Eluard 
Renfermés (chemin dit des ) Bourg Paul Eluard 
République (place et rue de la) Bourg Paul Eluard 
Robinson (rue de) Bourg Paul Eluard 
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Rollinat (rue) Bourg Paul Eluard 
Romain Rolland (rue) Bourg Paul Eluard 
Sables (les) Beaumont Paul Eluard 
Saint Crépin (placette) Bourg Paul Eluard 
Saint Exupéry (rue de) ZIAP Paul Eluard 
Saint Sébastien (rue de) Grangeroux Paul Eluard 
Sainte Marie (rue de) Bourg Paul Eluard 
Sublines (avenue et sentier des) Bourg Paul Eluard 
Sud aviation (rue) ZIAP Paul Eluard 
Suède (allée de) Bourg Paul Eluard 
Sylvain Rebrioux (rue) Grand Déols Paul Eluard 
Thiers (rue) Bourg Paul Eluard 
Tristerie (la) Emmaüs Paul Eluard 
Trompes Barils (rue des) Bourg Paul Eluard 
Verdun (rue de) Bourg Paul Eluard 
Victor Hugo (rue) Bourg Paul Eluard 
Villers (route de) Bourg Paul Eluard 
Viollet Le-Duc (rue) Grand Déols Paul Eluard 
Voltaire (rue) Bourg Paul Eluard 
Youri Gagarine  rue) Bourg Paul Eluard 
Amandiers (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Anémones (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Aubépines (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Bégonias (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Bleuets (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Blois (rond point de) Brassioux Jean Monnet 
Boutons d'Or (placette des) Brassioux Jean Monnet 
Brelay Brelay - Déols Jean Monnet 
Bruyères (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Camélias (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Campanules (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Capucines (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Chèvrefeuille (allée du) Brassioux Jean Monnet 
Coquelicots (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Eglantines (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Ferme de Brassioux (allée de la) Brassioux Jean Monnet 
Fontenay (la ferme de) Brassioux Jean Monnet 
Glaïeuls (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Glycines (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Grand Chamois (le) Brassioux Jean Monnet 
Iris (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Jonquilles (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Lilas (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Marguerites (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Mimosas (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Montbain (chemin de) Montbain Jean Monnet 
Muguet (allée du) Brassioux Jean Monnet 
Myrtilles (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Nénuphars (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Pensées (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Pervenches (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Pivoines (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Poirier (le) Brassioux Jean Monnet 
Pressoir (le)*  Jean Monnet 
Primevères (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Roses (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Tulipes (allée des) Brassioux Jean Monnet 
Violettes (allée des) Brassioux Jean Monnet 

*nouveau lotissement 
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Considérant l’information donnée lors du conseil d’école Paul Eluard le 14 novembre 2023 

Considérant l’information donnée lors du conseil d’école de l’Abbaye le 16 novembre 2023 

Considérant la nécessité de procéder à la nouvelle actualisation de la sectorisation scolaire ;  

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances  
du 05 décembre 2023 ; 

Vu l’avis favorable de la commission éducation et Jeunesse du 05 décembre 2023 ; 

Ayant entendu le rapport de Mme Christiane GENESTE, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité (26 voix POUR, 3 voix 
CONTRE Mme BOUTINAUD, Mme FAURE et M. JACOBIESKI) : 

Article 1 : D’AUTORISER Madame le Maire à fermer l’école de l’Abbaye. 
 
Article 2 : D’ADOPTER l’actualisation de la nouvelle sectorisation scolaire conformément au 
tableau ci-dessus.  
 
La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de 
Limoges dans un délai de 2 mois. 

 

 

À Déols, le 11 décembre 2023 
 
 
 
 
Simon VASLIN-THILLET, Delphine GENESTE, 
Secrétaire de séance Maire 
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